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Une convention de financement entre la Caisse 
des Dépôts et Consignations, et Bordeaux 
Métropole, Porteur du projet, aura pour objet 
la description du Projet Recol’Terra, des conditions 
de versement de la subvention de la phase 
de maturation pour le financement relatif 
à l’ingénierie du projet ainsi que les modalités 
de suivi et d’engagements. Cette convention 
de financement sous-tend, un accord de consortium 
entre le porteur de projet, Bordeaux Métropole, 
et ses 44 partenaires. Le porteur de projet 
s’engage pour son compte et celui des membres 
du consortium. Cet accord de consortium 
entre les différents partenaires a aussi pour objet 
d’organiser une gouvernance, avec la mise en place 
d’une comitologie, la définition des processus 
de décision, répartition de la subvention perçue 
par le porteur de projet, entre les membres 
du consortium. La durée d’accord de consortium 
est prévu d’une durée de la phase de maturation 
de 18 mois, à partir d’octobre 2024. Il sera 
revu au moment de la préparation de la phase 
de réalisation, à partir d’avril 2026.
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PRÉAMBULE – PRÉSENTATION 
DU PROJET RECOL’TERRA 
L’AMBITION 
Le projet « Recol’Terra : Redéfinir et transformer 
collectivement les territoires par l’agriculture 
et l’alimentation durables » a pour objectif de structurer 
des filières alimentaires locales en s’appuyant 
sur une coopération territoriale et une gouvernance partagée 
entre les membres du Consortium. Dans le contexte 
d’un département girondin marqué par un bassin 
de production hyperspécialisé dans la culture viticole, 
un bassin de consommation principalement concentré 
sur la métropole bordelaise et des productions locales 
néo-aquitaines dirigées vers l’export, le démonstrateur 
vise à reterritorialiser la production, la transformation 
et la consommation agricole et alimentaire. A travers 
ce projet, Bordeaux Métropole et les membres 
du Consortium souhaitent ainsi développer une réponse 
systémique à ces enjeux. Cela passera par la relocalisation 
de la production alimentaire par la voie de l’installation 
et la pérennisation des fermes agro-écologiques, 
la création d’une filière de transformation légumière locale, 
et par la définition d’une politique de logistique alimentaire 
clarifiée et adaptée aux besoins des acteurs du territoire. 
Pour atteindre ces objectifs, le démonstrateur développera 
des outils combinés de maîtrise foncière, une synergie 
entre les différents outils de transformation actuels 
et futurs et déploiera des solutions logistiques décarbonées 
appropriées. Bordeaux Métropole, en tant que cheffe 
de file du projet, portera une grande partie des études 
réalisées sur son territoire durant la phase de maturation. 
Durant cette phase, les coopérations entre territoires 
permettront le partage des résultats des différentes études 
et de déterminer l’échelle d’action la plus pertinente 
et adaptée pour la phase de réalisation : le périmètre 
métropolitain ou l’échelle girondine. Néanmoins, la réflexion 
de la structuration des filières sera faite selon la définition 
du local des acteurs du Consortium, à savoir la région 
Nouvelle-Aquitaine et ses départements limitrophes.

L’ÉCRITURE DU PROJET 
La démarche de concertation autour du projet Recol’Terra 
et de l’opportunité de candidater à l’AMI Démonstrateur 
s’est accélérée au printemps 2023 en s’appuyant 
sur les membres du Conseil Agricole et Alimentaire (instance 
de gouvernance partagée du Projet Alimentaire Territorial 
de Bordeaux Métropole) et sur la dynamique de coopération 
enclenchée par les CONECT (contrats de coopération 
portés entre Bordeaux Métropole et ses territoires 
voisins). Des groupes de travail et rencontres bilatérales 
ont eu lieu rassemblant un large panel d’acteurs : 
distribution alimentaire et solidaire, restauration collective, 
transformation privée, collectivités locales, organismes 
institutionnels et du développement agricole, la recherche... 
En 2023, cette candidature a donc été portée par 41 
structures volontaires partageant ces objectifs communs. 
Le Consortium ainsi formé se veut représentatif du système 
agricole et alimentaire local, rassemblant l’ensemble 
des maillons tant sur le volet technique que politique 
comprenant les organismes du développement agricole 
et foncier, de la restauration collective, de la transformation 
privée, de la distribution alimentaire et solidaire, 
les collectivités et territoires girondins et les partenaires 
institutionnels. 

Suite à l’annonce du projet reconnu lauréat en avril 2024, 
Bordeaux Métropole avec l’ensemble de son Consortium 
a travaillé sur une écriture actualisée des actions 
et des objectifs du projet à la lumière de l’évolution 
des enjeux, une consolidation du mode de gouvernance 
du projet notamment pour définir le rôle et l’implication 
de chacun acteur ainsi que les livrables et les éléments 
financiers. Durant cette période, de nouveaux partenaires 
ont rejoint le Consortium qui regroupe un nombre total 
de 45 membres.

Ce travail s’est articulé autour de trois temps forts : 

• 14 Juin 2024, un séminaire en présence de la Banque 
des Territoires

• 02 Juillet 2024, un séminaire sur le rôle des partenaires 
et les livrables finaux du projet (cf. p.13)

• 20 septembre 2024, une réunion pour acter ce présent 
document

Cet Accord de Consortium porte donc la vision commune 
des 45 partenaires du Consortium sur Recol’Terra. 
Il définit le cadre d’exécution des actions pour la phase 
de maturation ; ainsi que le rôle de chacun des partenaires.
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UNE VISION COMMUNE 
DU PROJET
Le Consortium de Recol’Terra vise avec ce projet à expérimenter et démontrer 
la capacité des territoires à relocaliser la production alimentaire par l’installation 
et la pérennisation de fermes agro-écologiques, la structuration d’une filière 
de transformation de légumes locaux et faciliter l’émergence d’une complémentarité 
de solutions logistiques pour améliorer l’approvisionnement en produits locaux 
sur le territoire girondin.

UNE AMBITION PARTAGÉE 
VERS LA PHASE DE RÉALISATION
Le Consortium s’engage durant cette phase de maturation 
d’octobre 2024 à avril 2026, à : 

• réaliser les études nécessaires ; 

• calibrer le dimensionnement des outils prévus ; 

• consolider la gouvernance en vue de la phase 
de réalisation.

Cela s’articule autour de trois types d’actions concrètes : 

• Installer et/ou pérenniser des fermes agroécologiques 
à vocation alimentaire sur des fonciers à enjeux girondins : 
enfrichés, viticoles ou inondables.

• Structurer une filière de transformation légumière 
sur le territoire métropolitain en cohérence 
et en complémentarité avec les besoins et les filières 
existantes sur le territoire girondin voire néo-aquitain.

• Mettre en place des solutions logistiques combinées 
pour favoriser les approvisionnements locaux 
sur le territoire girondin.

Le projet Recol’Terra a la particularité de toucher 
un public large à la fois des producteurs mais également 
les acteurs de la distribution, de la restauration collective 
et plus largement les consommateurs. En effet, le projet 
de fermes agroécologiques à visée alimentaire a comme 
ambition de développer des modèles économiques 
plus durables pour les exploitations et une meilleure 
rémunération des agriculteurs, avec la commercialisation 
de leur production au prix juste. Ce réseau aura 
pour objectif d’améliorer la qualité de vie au travail 
des producteurs via la mutualisation des moyens 
et des coûts et de renforcer l’attractivité du métier 
d’agriculteurs. Il accompagnera les producteurs 
dans leur changement vers des pratiques agricoles 
durables plus respectueuses de la biodiversité 
et des ressources naturelles.  

L’optimisation de la logistique représentera un gain 
économique et de temps pour les agriculteurs 
et des fournisseurs et permettra également de répondre 
aux besoins en approvisionnement local des acteurs 
de la distribution. Enfin, l’optimisation de la logistique 
permettra de rendre accessibles des produits locaux 
et de qualité pour les consommateurs.  

Le projet de création d’une filière de transformation 
bénéficiera aux acteurs de la restauration collective, 
commerciale, et autres segments de la distribution qui ont 
de forts besoins en produits transformés. La création d’outils 
de transformations et solutions logistiques sera créatrice 
d’emplois en intégrant une dimension sociale par le volet 
insertion. Des partenariats sont envisagés afin d’inscrire 
la filière de transformation dans une dynamique 
de formation à de nouveaux métiers. Elle est intimement 
liée à la structuration de la filière agricole en veillant à terme 
à être un acteur du système de développement comme 
la planification des approvisionnements en produits bruts 
par les producteurs ou leurs coopératives vers le ou les outils 
de transformation. 

Le projet Recol’Terra aura également des impacts 
sur les consommateurs en matière de santé humaine 
à travers son objectif de relocaliser une alimentation 
saine et de qualité pour tous. L’intégration du secteur 
solidaire et la restauration collective permettra 
aux structures de solidarité et de don alimentaire 
de renforcer leurs approvisionnements en produits locaux 
pour les populations en situation de précarité. Le projet 
permettra aussi de répondre aux enjeux de sensibilisation 
de la population à une alimentation locale, saine, durable 
pour tous.
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RECOL’TERRA ET LES INTÉRÊTS 
DE LA COOPÉRATION TERRITORIALE 
Durant la phase de maturation, les coopérations entre territoires 
permettront le partage de données et une meilleure 
connaissance des chaque territoire et de ses spécificités 
(acteurs et leur organisation locale) afin d’alimenter les études 
prévues. Leurs résultats seront partagés à l’ensemble des 
territoires partenaires et permettront de déterminer l’échelle 
d’action la plus pertinente et adaptée pour la phase réalisation 
en fonction des capacités de mise en œuvre de chacun. 
Les 3 ambitions opérationnelles se déploieront à 3 échelles 
d’études et de structuration différentes :

• La pré-sélection des sites à enjeux agronomiques 
pour les installations et les pérennisations de fermes 
agroécologiques se structurera en partant de l’échelle du SCOT 
de l’aire métropolitaine et en incluant des opportunités 
qui émergent sur d’autres territoires girondins. L’élargissement 
du périmètre au-delà du périmètre du SCoT s’effectuera en lien 
étroit avec le Département et son réseau de fermes Gironde 
Alimen’terre et par le biais de partage d’initiatives de territoires 
déjà lancées, qui s’inscrivent dans des travaux similaires 
à Recol’Terra et qui permettront de l’alimenter. Les PAT Girondins 
et le Département contribueront 
à la pré-identification de sites/fermes existantes ou nouvelles 
qui pourraient intégrer le projet Recol’Terra.

• L’étude relative à la création de solutions logistiques 
performantes et pérennes vise à accompagner 
le développement de circuits courts alimentaires de proximité 
à l’échelle de l’aire métropolitaine, girondine voire 
néo-aquitaine selon les filières. L’objectif est de trouver 
des complémentarités profitables entre le territoire 
métropolitain, qui a la capacité à concentrer et massifier 
les flux, et les territoires 
péri-urbains et ruraux qui hébergent les activités agricoles 
et qui éprouvent des difficultés à retenir une partie des flux 
sur leur territoire. Cette étude visera à mettre en place 
des services logistiques adaptés aux besoins du premier 
kilomètre vers les lieux de regroupement, de transformation 
ou de consommation en restauration. Les PETR du Cœur-
Entre-deux-Mers et du Grand Libournais mènent également 
une étude de flux sur leur territoire, dont les méthodes 
et les résultats seront mis en parallèle avec ceux de Bordeaux 
Métropole. Ces études s’appuient sur des travaux menés 
avec l’association aux Prés des Cuisiniers en préalable 
de Recol’Terra dont une partie des résultats seront partagés 
pour permettre la réalisation des actions sur Recol’Terra. 

Bordeaux Métropole s’appuiera sur des initiatives 
girondines pré existantes et encouragera des services 
logistiques complémentaires et de soutien à l’existant 
sans ambitionner de maîtriser toute la chaîne 
d’approvisionnement. Cette étude visera à acquérir 
une compréhension approfondie des pratiques 
de commercialisation et de distribution des agriculteurs 
dans les territoires étudiés, ainsi que des méthodes 
d’achat et d’approvisionnement des acheteurs publics 
et de la restauration commerciale de Bordeaux Métropole 
et d’autres territoires intéressés. La participation des PAT 
girondins permettra donc d’enrichir cette connaissance 
locale et recenser les besoins, les opportunités, 
et les leviers d’action. L’analyse des schémas d’organisation 
et des itinéraires logistiques en fonction des territoires, 

des filières, et des débouchés permettra de fournir une synthèse 
des flux et un maillage en solutions logistiques. 

La phase de réalisation consistera à faire connaitre et à faciliter 
l’émergence d’une combinaison de solutions logistiques urbaines 
et péri-urbaines et rurales qui bénéficieront aux producteurs 
des territoires non métropolitains.  Ce processus permettra 
de faciliter la capacité des territoires girondins à s’intégrer 
dans un système logistique efficient et à faible empreinte carbone. 

• La structuration de la filière transformation alimentaire 
et l’implantation d’outils de transformation seront concentrés 
préférentiellement sur le périmètre de Bordeaux Métropole. 
Cependant, la zone de d’approvisionnement sera étendue 
à l’ensemble de la Nouvelle-Aquitaine, en s’appuyant sur le bassin 
de production agricole capable de fournir les volumes nécessaires. 
La collaboration avec les territoires girondins visera à maintenir 
voire renforcer les outils existants tout en apportant des solutions 
complémentaires. Ces territoires pourront tirer profit de ces outils 
pour leur restauration collective lors de la phase de réalisation, 
si cela s’avère pertinent et avantageux pour eux. Le projet veillera 
à identifier et structurer avec précision l’offre et les acteurs locaux 
capables d’approvisionner ces outils de transformation en produits 
locaux et permettra de soutenir des producteurs structurés 
ou en devenir en leur permettant d’approvisionner le ou les outils. 
Le positionnement géographique des futurs outils visera à assurer 
un équilibre territorial entre la rive droite et la rive gauche 
de la Garonne en s’appuyant sur les outils structurants du territoire 
comme le MIN de Bordeaux-Brienne. Enfin, le projet veillera 
à rester en cohérence avec les avancées en matière de production 
et de logistique alimentaire, notamment par la création de zones 
de massification logistique adjacentes aux outils de transformation. 
L’objectif sera d’articuler efficacement les solutions logistiques 
avec le déploiement des outils de transformation, afin de maximiser 
les bénéfices pour l’ensemble des territoires concernés. Nous 
pouvons notamment citer les travaux menés par le Pays Bassin 
d’Arcachon-Val de l’Eyre, qui mène également une étude 
sur les besoins en outils de transformation et sur le potentiel 
de valorisation d’un tunnel de surgélation existant (Arcachon) 
sur son territoire, dont les méthodes et les résultats seront mis 
en parallèle avec ceux de Bordeaux Métropole.

UNE GOUVERNANCE COLLÉGIALE 
OÙ CHACUN PARTICIPE SELON 
SES MOYENS
Une gouvernance à plusieurs niveaux a été mise en place 
pendant cette phase de maturation (cf. p.10) pour permettre 
à chacun de pleinement s’investir à la hauteur de ses moyens 
et son ambition. Cette gouvernance est garante d’espaces 
de dialogues et de réflexions, d’une prise de décision collégiale 
où chaque acteur à sa place et sa voix. Cet accord définit le rôle 
et les responsabilités de chacun, par sa signature chaque 
partenaire s’engage avec Bordeaux Métropole dans la phase 
de maturation du projet. (cf. p.13)

L’ensemble des résultats sera partagé au cours de la phase 
de maturation avec les membres du Consortium et permettra 
pour les territoires d’appliquer directement certaines conclusions 
sur leur territoire. 

Le Consortium partage le souhait d’une diffusion large 
et transparente des résultats de la phase de maturation 
pour assurer le caractère démonstrateur du projet et chacun 
à son niveau participera à l’essaimage des conclusions. 
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BORDEAUX MÉTROPOLE PORTEUSE 
DE PROJET/CHEFFE DE FILE 
QUI AGIT AU NOM DE L’ENSEMBLE 
DES PARTENAIRES DU PROJET  
Cet accord de consortium désigne Bordeaux 
Métropole comme « cheffe de file » du projet. Elle est 
ainsi mandatée par l’ensemble du Consortium 
pour les représenter durant cette phase de maturation. 
Auprès de la Banque des Territoires, Bordeaux Métropole 
est la seule signataire de la convention de subvention 
signée avec l’opérateur. Elle aura la charge 
du reversement de la subvention aux autres membres 
du Consortium et en assumera la responsabilité, 
notamment financière et dans le respect des règles 
de la commande publique au sein du même consortium. 
Bordeaux Métropole est ainsi désignée comme 
la responsable de la mise en place et de la formalisation, 
de la collaboration entre les membres du consortium, 
de la répartition de la subvention et de la coordination 
du projet.

Depuis la nouvelle mandature élue en 2020, 
Bordeaux Métropole a créé une délégation Stratégie 
nature, biodiversité et résilience alimentaire portée 
par le Vice-Président M. Patrick PAPADATO, 
afin d’enclencher la construction d’une politique agricole 
et alimentaire avec l’ensemble des acteurs du territoire. 
La Stratégie de Résilience Alimentaire et Agricole (SRAA) 
votée à la quasi-unanimité en Conseil Métropolitain 
de novembre 2022 (une abstention) et labellisée Projet 
Alimentaire Territorial (PAT) en 2023, est soutenue 
par l’ensemble des partis politiques représentés 
à Bordeaux Métropole. 

Les ambitions de Recol’Terra sont portées 
par Mme Christine BOST, Présidente de Bordeaux 
Métropole, en lien avec M. Patrick PAPADATO 
et Mme Céline PAPIN,  respectivement Vice-Président 
en charge de la Stratégie nature, biodiversité 
et résilience alimentaire et Vice-Présidente en charge 
des coopérations territoriales avec les EPCI girondins. 

9



GOUVERNANCE 
DE RECOL’TERRA 
PRÉSENTATION DES MEMBRES 
DU CONSORTIUM
Le Consortium se veut représentatif du système agricole 
et alimentaire local, comprenant les organismes 
du développement agricole et foncier, de la restauration 
collective, de la transformation privée, de la distribution 
alimentaire et solidaire, les collectivités et territoires 
girondins et les partenaires institutionnels. 
Sur 45 acteurs impliqués dans le Consortium, 15 sont 
impliqués sur l’ensemble des axes et 11 sur les deux 
axes alimentaires (transformation-logistique). 
Les membres du Consortium sont pour la plupart 
membres du Conseil Agricole et Alimentaire du PAT 
de Bordeaux Métropole. 

Recherche

Partenaires institutionnels

Organisme de représentation
des �lières alimentaires

Conseil Agricole et Alimentaire

Collectivités territoriales

Acteurs du développement
agricole et foncier

Acteurs de la transformation privé

Acteurs de la restauration collective

Acteurs de la distribution
alimentaire et solidaire

Acteurs de la transformation privé

1
7

7
1
2

6

4

2

6
9

LES INSTANCES DE LA GOUVERNANCE 
Rôle des différentes instances

Comité technique agricole Comité technique 
logistique

Comité technique 
transformation

4 Groupes de travail 
thématiques

Consortium
Chef de file

Recol’Terra
Connexion avec les instances 

de gouvernance existantes

COTECH

LES PLENIERES

Séminaire de 
lancement

2 comités de suivi 
avec la banque des territoires

Séminaire de clôture 
phase maturation

Préparation phase réalisation

COPIL 
des 

territoires

INTERPAT DÉPARTEMENT 
DE LA GIRONDE

Pour la bonne information de tous, les supports des Comités 
de suivi sont envoyés à l’ensemble des participants à minima 
une semaine en amont de la réunion. 

Comités techniques (trois rencontres pour l’axe 
agricole et transformation, deux pour l’axe 
logistique)

Les acteurs impliqués sur l’axe sont invités à participer 
au comité technique associé. Les comités techniques 
définissent les cahiers des charges des études, assurent 
un suivi technique des résultats et préparent les orientations 

L’ensemble des membres du Consortium sera réuni durant 
la phase de maturation à travers : 

Comités de suivi (trois rencontres)

Les deux premiers seront des points d’étape en présence 
de la Banque des Territoires. Au cours des comités de suivi 
seront présentés les premiers résultats des études. Ce sera 
l’instance pour orienter les travaux. Une rencontre de clôture 
présentera les résultats et permettra de valider les orientations 
stratégiques pour la phase réalisation (validation 
de la gouvernance et du montage financier final). L’animation 
et les rendus sont à la charge de Bordeaux Métropole.
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et les éléments à arbitrer lors des comités de suivi en vue 
de la phase de réalisation. Ils assurent un appui au montage 
technico-financier de l’axe. 

L’animation et les rendus sont à la charge de Bordeaux 
Métropole. Afin d’assurer la transversalité entre les axes, 
il sera proposé sur la base de volontariat lors du premier 
comité technique de l’axe de désigner un ambassadeur 
pour son axe parmi les membres présents sur les trois 
axes. Cet ambassadeur sera chargé aux côtés 
de Bordeaux Métropole de faire les rendus et d’assurer 
le passage d’informations entre les axes.

Groupes de Travail (au besoin, et variable 
selon les axes)

Selon les besoins, les comités de suivi pourront 
décider de monter des groupes de travail pour avancer 
plus opérationnellement sur certaines thématiques. 
Dans le cadre de l’axe agricole, quatre groupes de travail 
sont déjà prévus. La coordination des groupes de travail 
sera partagée entre Bordeaux Métropole et des membres 
désignés. (cf. tableau p.16)

Ces différentes instances sont des espaces pour questionner 
les hypothèses d’orientations et d’expérimentations. 
L’objectif de ces instances est de piloter de façon 
souple pour atteindre les objectifs, de pouvoir s’adapter 
pour transformer le territoire, les pratiques, les filières, 
les modèles, les relations entre les acteurs : ce chemin 
constitue la démarche d’innovation globale. Un pilotage 
souple de la démarche d’innovation permettra de tester, 
et d’affiner au fur et à mesure les hypothèses pour préparer 
la phase de réalisation.

Gouvernance dans un contexte 
de coopération territoriale

Le projet Recol’Terra a pour cheffe de file Bordeaux 
Métropole tout en s’inscrivant par le périmètre 
de ses actions prévues et les membres du Consortium 
dans un cadre départemental. Afin de permettre 
une réflexion au-delà des limites administratives, Recol’Terra 
porte une attention particulière à la place des territoires 
au sein de la gouvernance. Les territoires ont fait le choix 
d’avoir une instance spécifique pour faciliter la prise 
de décision collective : le Comité de pilotage des territoires. 

Comité de pilotage des territoires 
(COPIL des territoires)

Cette instance est co-pilotée par Bordeaux Métropole 
et le Département de la Gironde. Les élus et techniciens 
des collectivités de territoriales sont invités. Cette instance 
permet d’assurer l’articulation entre le projet Recol’Terra 
et les actions des territoires dans le cadre de leur projet 
ou leur démarche alimentaire. Cette instance se réunira 
à minima une fois avant la clôture de la phase 
de maturation. Cette instance sera convocable à la demande 
de plusieurs territoires à l’issue d’un inter PAT ou juste 
avant un comité de suivi. (cf. paragraphe suivant) ; 

elle permet de préparer les actions pressenties en phase 
de réalisation qui impliquent un portage ou un rôle affirmé 
des collectivités. Ainsi, le comité de pilotage des territoires 
prépare les éléments pour arbitrage au comité de suivi 
et pourra faire remonter des orientations et émettre un avis.

Pour faciliter la rencontre entre collectivités territoriales, 
le projet Recol’Terra s’appuie sur le réseau des PAT 
girondins : l’interPAT

Le Département de la Gironde anime le réseau 
des PAT girondins, appelé InterPAT, un outil d’échange 
et de partage, dont chaque rencontre aborde un thème 
d’actualité et accompagne en ingénierie les agriculteurs 
vers des changements de pratiques. Au sein de ce réseau large, 
le Département anime un groupe spécifique avec les chargés 
de mission PAT/DAT de Gironde. Le Département est un acteur 
incontournable du projet Recol’Terra pour son ingénierie, 
ses investissements, sa connaissance et son animation 
du territoire girondin sur l’alimentation et l’agriculture. 

Durant la phase de maturation, le Département 
s’engage à animer 3 interPAT avec la présence 
des chargés de mission PAT/ DAT de Gironde portant 
sur des problématiques « Recol’Terra » sur des demi-
journées ou journées entières en présentiel qui réunira 
les chargé.es de mission PAT. Les sujets des interPAT seront 
déterminés en amont et en collaboration avec Bordeaux 
Métropole. L’inter PAT Recol’Terra aura plusieurs objectifs : 

• Garantir aux territoires girondins un lieu d’expression 
de leurs besoins et problématiques tout au long de la phase 
de maturation en lien avec les enjeux Recol’Terra 

• Alimenter les travaux de la phase de maturation 
de Recol’Terra à travers le recueil de témoignages 
des territoires girondins sur des actions et initiatives 
locales innovantes 

• Traiter des sujets qui dépassent les enjeux Recol’Terra 
mais qui sont en lien, des sujets d’intérêt PAT et plus larges 
que Recol’Terra qui peuvent alimenter Recol’Terra 

Si les échanges amènent à la nécessité d’une discussion 
ou d’un arbitrage politique, les membres présents pourront 
acter la mobilisation du comité de pilotage des territoires.

Les autres lieux de rencontres 
entre membres du Consortium et acteurs 
du système agricole et alimentaire 

Les plénières du Conseil Agricole et Alimentaire (instance 
de gouvernance partagée du PAT métropolitain) pourront 
être mobilisées pour rassembler les acteurs du Consortium 
tout au long du projet avec les autres membres du réseau 
et de traiter des thématiques de « Recol’Terra » de manière 
élargie avec un vaste panel d’acteurs. 

Le projet Recol’Terra s’appuie sur les contrats CONECT, 
signés bilatéralement entre Bordeaux Métropole 
et ses territoires voisins.  Les avancées du projet seront 
présentées en comité technique et comité de pilotage des 
contrats CONECT.

11



LA PRISE DE DÉCISION AU SEIN 
DES INSTANCES
Chaque structure est libre de choisir son représentant 
au sein des instances, et s’engage à prévenir Bordeaux 
Métropole en cas de changement de son représentant. 
Les prises de décision au sein des comités de suivi, 
techniques et groupes de travail seront prises au consensus. 

L’accord de consortium prévoit un vote pour acter 
les grandes prises de décision : 

• En fin de phase de maturation, pour acter la candidature 
pour le passage en phase de réalisation

• En fin de phase maturation, pour acter la gouvernance, 
la composition du Consortium, les actions, 
et les financements pour la phase de réalisation

• En cas d’évolutions majeures des objectifs et actions 
de Recol’Terra contenus dans cet accord, le vote 
actera les nouveaux scénarios à présenter à la Banque 
des Territoires qui validera ou non ces évolutions

Lors du vote, chaque membre du Consortium possède 
une voix. Il peut également porter la voix d’un seul autre 
membre. Les décisions sont adoptées à la majorité absolue. 
Dans le cas où plusieurs scénarios sont présentés, un vote 
au jugement majoritaire sera proposé. En cas d’absence 
de décision majoritaire, une nouvelle proposition sera 
soumise aux membres par vote en distanciel un mois 
maximum après le comité de suivi.

Les éléments pour arbitrage seront préparés en amont 
par les comités techniques des trois axes et par le comité 
de pilotage des territoires qui pourra également faire 
remonter des orientations, émettre un avis et des éléments 
à arbitrer. 

L’INTÉGRATION DE NOUVEAUX 
MEMBRES OU L’EXCLUSION 
D’UN MEMBRE 
L’entrée officielle de nouveaux membres au sein 
du Consortium ne pourra se faire qu’au lancement 
de la phase de réalisation par vote à l’unanimité 
des membres du consortium. Cependant, tout au long 
de la phase de maturation, il sera possible d’associer 
des acteurs pour compléter les expertises. Ils seront 
considérés comme « partenaire associé au projet » 
et pourront être invités occasionnellement aux instances 
pertinentes. Bordeaux Métropole sera chargée d’inviter 
ces partenaires, le rôle des partenaires associés sera alors 
décidé lors des comités de suivi. 

Le comité de suivi sera l’instance de décision de l’exclusion 
d’un membre. Les motifs de l’exclusion seront à préciser 
(absence complète du membre dans le projet, non-respect 
des principes du Consortium, positionnement difficile 
de la structure vis-à-vis du projet au regard du respect 
du code de la commande publique,etc.) Le vote d’exclusion 
d’un membre devra se faire à l’unanimité. Certains 
membres du Consortium pourront être écartés de certaines 
rencontres/décisions s’ils souhaitent se positionner en tant 
que futur prestataire d’études afin de respecter le code 
de la commande publique. 
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ENGAGEMENTS 
DES PARTENAIRES
IMPLICATION DES PARTENAIRES PAR AXES 
Liste des 44 partenaires et leur niveau d’implication 

Ce tableau présente chacun des 44 partenaires du projet Recol’Terra.  
Chaque partenaire s’est positionné pour définir son rôle au sein du Consortium par axe thématique où il souhaitait s’impliquer. 

Bénéficiaire subvention 
France 2030

Être consulté 
et donner son avis

Être informéi Contribuer 
et co-construire

Type d'acteurs Nom de la structure Axe 
agricole

Axe 
transformation

Axe 
logistique

Acteurs du développement 
agricole et foncier

 AGAP - ASSOCIATION 
GIRONDE POUR L'AGRICULTURE 
PAYSANNE 

Acteurs de la restauration 
collective AGORES

Partenaires institutionnels ASSOCIATION CAP SOLI-
DAIRE - SUD GIRONDE

Partenaires institutionnels ATIS

Acteurs de la distribution 
alimentaire et solidaire

BANQUE ALIMENTAIRE 
DE BORDEAUX ET DE LA GIRONDE

Acteurs du développement 
agricole et foncier BIO NOUVELLE-AQUITAINE

Recherche  BORDEAUX SCIENCES AGRO

Acteurs du développement 
agricole et foncier

 CHAMBRE D'AGRICULTURE 
DE LA GIRONDE

Acteurs de la restauration 
collective CHU

Acteurs du développement 
agricole et foncier  CIVAM PPML

Acteurs de la transformation 
privé COLOC DE CHEFS

Collectivités territoriales COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DE MONTESQUIEU

Conseil Agricole et Alimentaire CONSEIL AGRICOLE 
ET ALIMENTAIRE 

Acteurs de la restauration 
collective CROUS BORDEAUX

Collectivités territoriales DEPARTEMENT DE LA GIRONDE

Acteurs de la restauration 
collective ESAT MAGELLAN

Partenaires institutionnels  GIP GRAND PROJET 
DES VILLES RIVE DROITE

Acteurs de la transformation 
privé GP4G
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Type d'acteurs Nom de la structure Axe 
agricole

Axe 
transformation

Axe 
logistique

Collectivités territoriales
HAUTE GIRONDE (CC LATITUDE 
NORD GIRONDE, GD CUBZAGUAIS, 
CC ESTUAIRE, CC BLAYE) 

Recherche INRAE-unité ETTIS

Organisme de représentation 
des filières alimentaires INTERBIO N-A

Organisme de représentation 
des filières alimentaires

INTERFEL - ASSOCIATION 
INTERPROFESSIONNELLE 
DES FRUITS ET LEGUMES FRAIS

Recherche KEDGE/CESIT

Acteurs de la distribution 
alimentaire et solidaire LA CHARRETTE

Acteurs de la distribution 
alimentaire et solidaire LOC'HALLE BIO

Acteurs de la distribution 
alimentaire et solidaire MANGER BIO SUD OUEST

Acteurs de la distribution 
alimentaire et solidaire MIN BORDEAUX BRIENNE

Partenaires institutionnels OFFICE DE TOURISME 

Collectivités territoriales PAYS BARVAL (COBAN, COBAS 
ET DU VAL DE L'EYRE)

Partenaires institutionnels PAYS ET QUARTIERS 
DE NOUVELLE AQUITAINE

Collectivités territoriales PAYS MEDOC - PNR MEDOC

Collectivités territoriales  PETR CŒUR ENTRE DEUX 
MERS

Collectivités territoriales  PETR GRAND LIBOURNAIS

Collectivités territoriales PETR SUD GIRONDE

Acteurs de la restauration 
collective RESEAU RESTO'CO

Acteurs du développement 
agricole et foncier SAFER

Acteurs de la distribution 
alimentaire et solidaire SERVI EN LOCAL 

Acteurs de la distribution 
alimentaire et solidaire SICA MARAICHERE

Acteurs de la restauration 
collective SIVU BORDEAUX MERIGNAC

Partenaires institutionnels
 SYSDAU

Acteurs du développement 
agricole et foncier  TERRE DE LIENS AQUITAINE 

Recherche
UNIVERSITE BORDEAUX 

Acteurs de la restauration 
collective

VILLE DE BEGLES 
(CUISINE CENTRALE)

Aceurs de la transformation 
privé VIVANTS
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ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 
SUR LES ACTIONS DE LA PHASE 
DE MATURATION
L’ensemble des partenaires présents au Consortium 
s’engage à participer aux comités de suivi et à remplir 
les rôles inscrits ci-dessus durant la phase de maturation 
(résultats d’une co-construction entre les membres 
du Consortium). Dans le cas où un partenaire souhaiterait 
faire évoluer son rôle, ce sera vu et validé avec Bordeaux 
Métropole. En cas où la structure souhaiterait quitter 
le consortium, sa sortie sera validée officiellement 
au comité de suivi suivant. Les structures bénéficiaires 
de subvention seront engagées via une convention 
de reversement avec Bordeaux Métropole sur l’ensemble 
de la phase de maturation.

Engagement financier 

Le conventionnement spécifique avec neuf partenaires 
bénéficiaires de subventions France 2030 sera 
élaboré après la signature de la convention Banque 
des Territoires/ Bordeaux Métropole pour les actions 
que les structures ont choisi de porter dans le projet. 
Ce conventionnement actera le reversement 
de la subvention perçue par Bordeaux Métropole 
en tant que porteur de projet au bénéficiaire final 
de subvention. Cette convention définira les engagements 
des partenaires et s’appuiera sur les éléments 
de rédaction de la convention Banque des Territoires/
Bordeaux Métropole. Ces neuf partenaires sont 
le SYSDAU, Bordeaux Sciences Agro, Terre de Liens, PETR 
Cœur entre deux mers, PETR Grand Libournais et GPV 
Rive Droite, Chambre d’Agriculture, CIVAM PPML, AGAP.

Chaque pilote ou structure impliquée nommés ci-dessous 
seront chargés de rendre compte à Bordeaux Métropole 
de l’avancée de la réalisation de leurs contributions, 
et de l’informer de toute connaissance nouvelle issue 
de leurs contributions, au fur et à mesure de leur réalisation. 
Il contribuera à la réalisation des livrables, le niveau 
de contribution sera vu et validé avec Bordeaux Métropole 
et sera inscrit dans leur convention. Par ailleurs, 
il est également prévu à la charge des partenaires 
une obligation de traçabilité des travaux de réalisation 
de leurs contributions. Dans le cadre de la candidature 
à la phase de réalisation, le consortium s’engage à fournir 
un ensemble de livrables à la Banque des Territoires 
portant sur les résultats de travaux envisagés et réalisés 
par les différentes parties prenantes du projet.

Engagements légaux vis-à-vis des livrables 

Ainsi, les partenaires porteurs d’actions financées 
et contributeurs aux livrables s’engagent, en toutes 
circonstances, à accomplir les démarches et formalités 
nécessaires pour être titulaires de tous les droits 
de propriété intellectuelle sur leurs connaissances 
antérieures et nouvelles. Les partenaires s’engagent 
à respecter les diverses dispositions d’ordre public du Code 
de la propriété intellectuelle, notamment celles relatives 
au droit au nom et au droit à la rémunération des auteurs 
et inventeurs. Ces obligations étant d’ordre public, 
les partenaires ne peuvent décider d’y déroger dans le cadre 
de leur contrat.
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LES ACTIONS, SOUS-ACTIONS, LIVRABLES 
ET PRINCIPAUX PARTENAIRES 

Action Rapide descriptif des objectifs 
et du contenu de l'action

Pilote et structures 
impliquées Livrables Durée

Axe agricole 
Relocaliser la production alimentaire par l’installation et la pérennisation de fermes agro-écologiques

Mobiliser 
les enseignements 
de l’état de l’art 
pour  stabiliser 
une démarche 
innovante, réplicable 
au-delà du périmètre 
du SCOT

Réaliser un benchmark de niveau national 
sur la création de réseau de fermes agricoles, 
avec optimisation des outils de production 
et de commercialisation (stage 6 mois)

BSA 
en lien avec INRAE 
et Bordeaux 
Métropole 

Rapport d’étude 
avec tableau de synthèses 
et préconisations

6 mois

Conduire une réflexion pour un élargissement 
du périmètre au-delà du SCoT à travers le partage 
d’initiatives locales sur des sites hors périmètre 
du SCOT, déjà lancées sur le territoire, qui sont 
en lien avec les objectifs de l’axe 1 de Recol’Terra 
et permettront d’alimenter directement les travaux 
d’installation/transmission de l’axe 1 (en particulier 
celles qui travaillent la question de l’optimisation 
des couts avec des solutions collectives)

Bordeaux 
Métropole en lien 
avec le Département, 
les PAT girondins 
et leurs partenaires

Compte rendu 
de réunion - RETEX 8 mois

Pré-identification 
des sites d’installation 
des nouvelles fermes

Etude sur la qualification (qualité agronomique, 
hydro-géo-morphologique, pédologique), 
la fonctionnalité et les possibilités d’évolution 
des sols agricoles à l’échelle du SCoT 
Pré-identification des sites d’installation 
des nouvelles fermes à partir de cette analyse 
des potentialités agronomiques (SCOT) 
sur des fonciers enfrichés, viticoles & inondables
Pré-sélection des sites à enjeux agronomiques 
pour les installations nouvelles de fermes (environ 
25/30 sites en pré-sélection).

SYSDAU en lien 
avec BSA

Rapports d’études 
et synthèse 
cartographique
Cartographie des sites 
présélectionnés 
avec attributs de chaque 
site : surface, qualité 
des sols, accès 
à l’eau, acceptabilité 
du propriétaire, etc.

6 mois

Pré-sélection de sites à partir de l’étude 
SYSDAU sur des fonciers (enfrichés, viticoles 
& inondables) : enquêtes auprès des propriétaires 
privés pour vérifier leur acceptabilité à un projet 
de cession (vente ou fermage). Analyse 
des profils de propriétaires (enquête auprès 
des propriétaires des sites pré-selectionnés en lien 
avec les animateurs PAT)

Bordeaux Métropole 
en lien avec les PAT 
Girondins 

Résultat des enquêtes 8 mois

Construction 
de scénarii de maitrise 
foncière adaptés

Stabiliser les différents dispositifs de financement 
combinés public-privé territorialisé, épargne 
citoyenne pour l’achat de fermes, etc
Construire les scénarios de maitrise foncière 
pour les nouvelles installations de fermes : 
stockage du foncier (dispositif Safer), fermage, 
acquisition par une collectivité, acquisition 
par Terre de Liens, etc. Faire un état des lieux 
des outils existants et envisager la combinaison 
d’outils fonciers pour réduire les coûts 
d’installation et faciliter l’installation. Sonder 
les acteurs & agriculteurs en place pour identifier 
les outils et les combinaisons les plus pertinents
Engager une réflexion collective sur la mise 
en place d’un modèle d’organisation 
des différentes parties prenantes au projet 
et des différentes vocations du site à privilégier 
(installation en propre, espace test agricole, régie, 
entreprise d’insertion ou autre)

Terre de Liens 
En lien avec la Safer, 
Chambre 
d’agriculture, 
Département, 
Bordeaux 
métropole (+EPCI 
selon leur 
possibilité)

3 à 5 scénarios 
de maitrise foncières 
adaptés, des dispositifs 
de maitrise foncière 
facilitant 
l’installation 
et  l’optimisation 
des coûts de production

8 mois
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Action Rapide descriptif des objectifs 
et du contenu de l'action

Pilote et structures 
impliquées Livrables Durée

Concevoir des modèles 
d’installation/
transmission/
intégration 
des exploitations 
dans une logique 
de mutualisation 
des coûts

Identifier les outils de mutualisation 
avec des enquêtes complémentaires 
des structures animatrices et producteurs adaptés 
aux sites sélectionnés (stage 6 mois)

BSA 6 mois

Nouvelles fermes à l’installation : engager 
une réflexion sur le type de productions agro-
écologiques adaptées aux sites, avec objectif 
de mutualisation des outils de production 
et de commercialisation
Fermes en activité / transmission intégrant 
Récol’Terra : 
Enquêter les agriculteurs sur leurs souhaits 
d’intégrer Récol’Terra et leurs outils 
de production/commercialisation mobilisables 
pour la mutualisation

Bordeaux Métropole
Chambre agriculture, 
CIVAM PPML, AGAP 
INRAE- ETTIS

Nouvelles fermes 
à l’installation : Fiches 
techniques comprenant 
des modèles types 
de systèmes de  production 
agro-écologiques
économes en ressources 
et intégrant 
la mutualisation 
des  outils de production 
et de commercialisation

Fermes en activités/ 
transmission : 
Localisation 
et caractérisation 
des fermes existantes 
désireuses d’intégrer 
Récol’Terra

Axe logistique 
Faire émerger une complémentarité de solutions logistiques pour améliorer l’approvisionnement 

en produits locaux sur le territoire métropolitain voire girondin  

Etude relative 
à la création 
de solution logistiques 
pour accompagner 
le développement 
de circuits courts 
alimentaires 
de proximité  

L’ambition portée par le consortium de partenaires 
est de faire émerger des solutions logistiques 
performantes et pérennes pour accompagner 
le développement de circuits courts 
alimentaires de proximité à l’échelle de l’aire 
métropolitaine, girondine voire néo-aquitaine 
selon les filières. De plus, il est souhaité de trouver 
des complémentarités profitables entre le territoire 
métropolitain et sa capacité à concentrer 
et massifier les flux d’une part et les territoires 
péri-urbains et ruraux qui hébergent les activités 
agricoles mais qui éprouvent des difficultés 
à retenir une partie des flux sur leur territoire.

Bordeaux Métropole 
en lien avec BSA 
et KEDGE Centre 
de recherche 
en Supply Chain 
et les PAT territoires 
girondins 

Schéma global 
d’organisation logistique 
et prototypages - Synthèse 
de l’existant en termes 
d’organisation des flux 
et de maillage en solutions 
logistiques

1 an

Etude des flux 
alimentaires 
surles territoires 
du Grand Libournais 
et du Cœur 
entre Deux Mers

Etude des flux existants - Objectifs : Répondre 
aux obstacles à la livraison des denrées 
alimentaires sur des territoires ruraux (juin à sept 
2024) - Phase 1 : Définition d’une stratégie 
de Maillage Intra et Inter territorial (lien 
avec projet Bordeaux Métropole) de sept 2024 
à 2025- Phase 2 : Réalisations techniques (2026) 
Ces travaux s’appuieront des travaux déjà menés 
sur les territoires 
et co-portés avec Aux Prés des Cuisiniers

PETR Cœur 
entre Deux Mers 
et PETR Grand 
Libournais

Rapport d’étude 1 an

Benchmark et analyse 
solutions logistiques 

Analyse solutions logistiques mises en place ailleurs 
et étudier la capacité de transposition au territoire 
de Bordeaux Métropole 

Bordeaux Métropole Synthèse benchmark

Axe transformation 
Structurer une filière de transformation de légumes locaux sur le territoire métropolitain, voire girondin à destination 

de la restauration collective et commerciale et des opérateurs économiques du territoire

Étude technique 
sur le dimensionnement 
de l’outil 
de transformation 

Etude de dimensionnement des différents 
outils à implanter sur le territoire 
qui permettra d’indiquer le nombre d’outils 
nécessaires pour la structuration d’une filière 
sur le territoire, ainsi que les gammes créées 
et leur complémentarité de gammes selon 
les outils. Définition de la forme juridique, du type 
d’outils, de la gouvernance, et de la collaboration 
avec les outils existants dans une logique 
de coopération territoriale

Bordeaux Métropole Rapport d’étude 15 mois
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LES ACTIONS FINANCÉES PAR FRANCE 2030 ET BÉNÉFICIAIRES DES FONDS

Intitulé de l'action Type de dé-
penses Porteur de l'action Budget Dont Subvention 

France 2030

Axe agricole 
Relocaliser la production alimentaire par l’installation et la pérennisation de fermes agro-écologiques

Réaliser un benchmark de niveau national sur 
la création de réseau de fermes agricoles, avec 
optimisation des outils de production et de 
commercialisation)

Dépenses 
de personnel

BSA 
en lien avec INRAE 
et Bordeaux Métropole 4 200 € 2 100 € 50%

Etude sur la qualification (qualité agronomique, 
hydro-géo-morphologique, pédologique), la 
fonctionnalité et les possibilités d’évolution des 
sols agricoles à l’échelle du SCoT 

Dépenses 
de personnel

SYSDAU en lien avec 
BSA 100 000 € 50 000 € 50%

Construction de scénarii de maitrise foncière 
adaptés

Dépenses 
de personnel

Terre de Lien en lien 
avec la Safer, Chambre 
d’agriculture, 
Département, Bordeaux 
métropole, EPCI 

19 000 € 9 500 € 50%

Identifier les outils de mutualisation avec des 
enquêtes complémentaires des structures 
animatrices et producteurs adaptés aux sites 
sélectionnés

Dépenses 
de personnel BSA 6 000 € 3 000 € 50%

Engager une réflexion sur le type de productions 
agro-écologiques adaptées aux sites, avec 
objectif de mutualisation des outils de 
production dont le matériel agricole et de 
commercialisation sur les nouvelles fermes à 
installer et enquêter les fermes existantes ou en 
transmission

Dépenses 
de personnel

Chambre d' Agriculture 
en lien avec Bordeaux 
Métropole

12 000 € 6 000 € 50%

Dépenses 
de personnel

Civam en lien avec 
Bordeaux Métropole 6 000 € 3 000 € 50%

Dépenses 
de personnel

AGAP en lien avec 
Bordeaux Métropole 3 200 € 1 600 € 50%

Axe logistique 
Faire émerger une complémentarité de solutions logistiques pour améliorer 

l’approvisionnement en produits locaux sur le territoire métropolitain voire girondin 
Etude relative à la création de solution 
logistiques pour accompagner le 
développement de circuits courts alimentaires 
de proximité  

Prestation 
intellectuelles 

Bordeaux Métropole en 
lien avec BSA et KEDGE 
Centre de recherche et 
les PAT 

127 500 € 27 419 € 22%

Etude des flux alimentaires sur les territoires du 
Grand Libournais 

Prestation 
intellectuelles PETR Grand Libournais 3 900 € 1 950 € 50%

Etude des flux alimentaires sur les territoires  du 
Cœur entre Deux Mers

Prestation 
intellectuelles 

PETR Cœur entre Deux 
Mers 3 900 € 1 950 € 50%

Benchmark et analyse solutions logistiques Dépenses de 
personnel Bordeaux Métropole 5 700 € 2 850 € 50%

Axe transformation 
Structurer une filière de transformation de légumes locaux sur le territoire métropolitain, 

voir girondin à destination de la restauration collective et commerciale et des opérateurs économiques du territoire 
Etude technique sur le dimensionnement de 
l’outil de transformation à implanter sur le 
territoire

Prestation 
intellectuelles Bordeaux Métropole 90 000 € 2 000 € 2%

Dépenses transversales

Prestations intellectuelles - Accord cadre BdT Banque des Territoires 9 060 € 9 060 € 100%
Dépenses de personnel Bordeaux Métropole 300 000 € 150 000 € 50%
Dépenses de personnel PETR Cœur entre deux mers 38 202 € 14 100 € 37%
Dépenses de personnel GPV Rive droite 15 000 € 7 500 € 50%
Dépenses de personnel PETR Grand Libournais 15 942 € 7 971 € 50%

Total 759 604 € 300 000 € 39%
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RÉTROPLANNING
Le planning détaillé est en annexe 2

1er semestre 2e semestre 3e semestre

JALONS Oct.  24 Avr. 24 Sept. 24 Déc. 25 Avr. 26

A
gr

ic
ul

tu
re

COTECH 

Benchmark 
réseau 
de fermes

Résultats

Identification 
sites Résultats

Maîtrise 
foncière Lancement Résultats

Modèle 
d'optimisation Lancement 1er 

Résultats Résultats

Tr
an

sf
or

m
at

io
n

COTECH

Etude 
technico-éco Attribution Résultats

Gouvernance Attribution Résultats

Lo
gi

st
iq

ue

COTECH

Etude de flux Attribution 1er 
Résultats Résultats

Prototype 
résultats Attribution 1er 

Résultats Résultats

Grands Jalons COSUI COSUI COSUI
Candidature 

phase 
réalisation
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PUBLICATIONS 
ET COMMUNICATIONS 

LA COMMUNICATION CENTRÉE 
SUR FRANCE 2030
Le Guide pratique de communication destiné 
aux bénéficiaires du plan France 2030 de la Banque 
des Territoires est en annexe 3 et reprend les grands 
principes à adopter pour une communication centrée sur 
France 2030 (logos, communiqué de presse, site internet, 
inauguration, lancement projet). Le projet de communication 
est à soumettre à la Banque des Territoires pour validation, 
dans un délai minimal de 10 jours ouvrés avant diffusion.

LA COMMUNICATION 
SUR LA VIE DU PROJET
Il s’agit de communications portées par les bénéficiaires 
qui concernent le projet financé dans le quotidien de son 
activité. Si le porteur de projet souhaite mentionner 
le soutien apporté par l’État via France 2030, il peut 
le préciser de la manière suivante ou, a minima, insérer 
le logo France 2030 :  

Dans ce cas, les documents ne sont pas soumis 
à la validation de la direction de la communication 
de la Banque des Territoires (possibilité de transmettre à 
votre correspondant pour information). 

Communication Recol’Terra 

Il convient d’informer l’interlocuteur Bordeaux 
Métropole de la parution d’une communication. Des kits 
de communication de la Banque des territoires sont 
à disposition des membres. Il convient d’utiliser le logo 
du projet Recol’Terra et de mentionner Bordeaux Métropole 
comme cheffe de file. La charte d’usage - Recol’Terra 
typogramme est en annexe 4
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ANNEXES
ANNEXE 1 
Rétroplanning phase de maturation

ANNEXE 2 
Mémo Justificatifs de dépenses phase de maturation

ANNEXE 3 
Guide pratique de communication - France 2030

ANNEXE 4 
Charte d’usage - Recol’Terra Typogramme

21



AN
NE

XE
 1 

 
Ré

tr
op

la
nn

in
g 

ph
as

e 
de

 m
at

ur
at

io
n

1er
 s

em
es

tr
e

2e  s
em

es
tr

e
3e  s

em
es

tr
e

M
-2

M
-1

M
1

M
2

M
3

M
4

M
5

M
6

M
7

M
8

M
9

M
10

M
11

M
12

M
13

M
14

M
15

M
16

M
17

M
18

 

av
t

se
pt

-2
4

oc
t-

24
no

v-
24

dé
c-

24
ja

nv
-2

5
fé

vr
-2

5
m

ar
s-

25
av

r-
25

m
ai

-2
5

ju
in

-2
5

ju
il-

25
ao

ût
-2

5
se

pt
-2

5
oc

t-
25

no
v-

25
dé

c-
25

ja
nv

-2
6

fé
vr

-2
6

m
ar

s-
26

av
r-

26

G
R

A
N

D
S 

JA
LO

N
S

 
 

La
nc

em
en

t
 

 
 

 
 

1er
 c

os
ui

 
 

 
 

2e  c
os

ui
 

 
Sé

m
in

ai
re

 
de

 c
lô

tu
re

 
 

 D
ép

ôt
 

ca
nd

id
at

ur
e

In
st

an
ce

s 
en

tr
e 

co
lle

ct
iv

ité
s 

te
rr

ito
ria

le
s 

gi
ro

nd
in

es

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Co
pi

l 
 

 
 

 

G
ro

up
e 

de
 T

ra
va

il 
Ev

al
ua

tio
n 

 
 

 
 

 
 

 
 

Pr
és

en
ta

tio
n 

de
s 

pr
em

iè
re

s 
ré

fle
xi

on
s

 
 

 
 

 
 

 

Va
lid

at
io

n 
du

 
pr

oc
es

su
s 

d'
év

al
ua

tio
n 

 
 

 
 

A
XE

 A
G

R
IC

O
LE

  

C
ot

ec
h

Co
te

ch
 

ag
ri

 
 

 
 

Co
te

ch
 

ag
ri

 
 

 
 

 
 

 
 

 
Co

te
ch

 a
gr

i
 

 
 

 

B
en

ch
m

ar
k 

su
r l

es
 

ré
se

au
x 

de
 fe

rm
es

 
et

 o
pt

im
is

at
io

n 
de

s 
co

ût
s 

de
 p

ro
du

ct
io

n,
 

st
oc

ka
ge

, 
co

m
m

er
ci

al
is

at
io

n

 
 

 
 

G
T1

 - 
be

nc
hm

ar
k

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

P
ré

-id
en

tifi
ca

tio
n 

de
s 

si
te

s 
à 

pa
rt

ir 
d'

an
al

ys
es

 d
es

 s
ol

s 
(S

YS
D

A
U

)

 
 

G
T2

 - 
Et

at
 

av
an

ce
m

en
t 

 
 

G
T 

2-
 

Ré
su

lta
ts

 
de

 l'
ét

ud
e 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

C
on

st
ru

ct
io

n 
de

 
sc

én
ar

ii 
de

 m
ai

tr
is

e 
fo

nc
iè

re
 a

da
pt

és
 

 
 

 

G
T3

 - 
Co

ns
tr

uc
tio

n 
de

 s
cé

na
rii

 
fo

nc
ie

rs

 
 

 
 

 
 

G
T3

 - 
St

ab
ili

sa
tio

n 
de

 s
cé

na
rii

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

M
od

èl
es

 
d’

ex
pl

oi
ta

tio
ns

 
op

tim
is

an
t l

es
 c

oû
ts

 
de

 p
ro

du
ct

io
n 

&
 

co
m

m
er

ci
al

is
at

io
n 

(in
st

al
la

tio
n/

tr
an

sm
is

si
on

)

 
 

 

GT
4 

- 
Co

ns
tr

uc
tio

n 
m

od
èl

es
 

op
tim

is
at

io
n 

 
 

 
 

 

G
T4

 - 
Co

ns
tr

uc
tio

n 
m

od
èl

es
 

op
tim

is
at

io
n 

 
 

 
 

 

G
T4

 –
 

Va
lid

at
io

n 
de

s 
fic

he
s 

te
ch

ni
qu

es
 

 
 

 
 

22 



1er
 s

em
es

tr
e

2e  s
em

es
tr

e
3e  s

em
es

tr
e

M
-2

M
-1

M
1

M
2

M
3

M
4

M
5

M
6

M
7

M
8

M
9

M
10

M
11

M
12

M
13

M
14

M
15

M
16

M
17

M
18

 

av
t

se
pt

-2
4

oc
t-

24
no

v-
24

dé
c-

24
ja

nv
-2

5
fé

vr
-2

5
m

ar
s-

25
av

r-
25

m
ai

-2
5

ju
in

-2
5

ju
il-

25
ao

ût
-2

5
se

pt
-2

5
oc

t-
25

no
v-

25
dé

c-
25

ja
nv

-2
6

fé
vr

-2
6

m
ar

s-
26

av
r-

26

A
XE

 T
R

A
N

SF
O

R
M

AT
IO

N

C
ot

ec
h

Co
te

ch
 

tra
ns

fo
 

Co
te

ch
 

tr
an

sf
o

 
Co

te
ch

 
tr

an
sf

o
 

 
 

 
Co

te
ch

 
tr

an
sf

o
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Et
ud

e 
te

ch
ni

co
 

éc
on

om
iq

ue
  e

t d
e 

la
 g

ou
ve

rn
an

ce
 d

es
 

ou
til

s

Va
lid

at
io

n 
du

 
ca

hi
er

 d
es

 
ch

ar
ge

s 

La
nc

em
en

t 
co

ns
ul

ta
tio

n

An
al

ys
e 

off
fre

s 
et

 
at

tr
ib

ut
io

n
 

 

Pr
és

en
ta

tio
n 

pr
es

ta
ta

ire
 

+ 
pr

em
iè

re
s 

av
an

cé
es

 
 

 
 

 
 

  
Re

st
itu

tio
n

 
 

 
 

A
XE

 L
O

G
IS

TI
Q

U
E

C
ot

ec
h

co
te

ch
 

lo
gi

st
iq

ue
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
co

te
ch

 
lo

gi
st

iq
ue

 
 

 
 

 
co

te
ch

 
lo

gi
st

iq
ue

 

G
T 

In
te

rn
e 

B
or

de
au

x 
M

ét
ro

po
le

 
G

T 
in

te
rn

e
 

G
T 

in
te

rn
e

 
 

 
 

 
 

 
G

T 
in

te
rn

e
 

 
 

 
 

G
T 

in
te

rn
e

 
 

 

At
el

ie
rs

 te
rr

ito
ria

ux
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

Et
ud

e 
de

s 
flu

x 
al

im
en

ta
ire

s 
et

 
pr

ot
ot

yp
ag

e 
de

 
so

lu
tio

ns
 

 

Va
lid

at
io

n 
du

 c
ah

ie
r 

de
s 

ch
ar

ge
s

 

Ch
oi

x 
du

 
pr

es
ta

ta
ire

 e
t 

dé
m

ar
ra

ge
 

de
 l'

ét
ud

e

 
 

 
 

 
 

 
Pr

em
iè

re
 

re
st

itu
tio

n 
et

 é
ch

an
ge

s
 

Re
st

itu
tio

n 
fin

al
e

 
 

 
 

 
 

 

A
na

ly
se

 d
es

 ré
su

lta
ts

 
et

 ré
fle

xi
on

 s
ur

 le
 

be
so

in
 d

'é
tu

de
s 

co
m

pl
ém

en
ta

ire
s 

su
r l

es
 s

ol
ut

io
ns

 
pr

op
os

ée
s/

 b
ou

qu
et

 
de

 s
er

vi
ce

s 
lo

gi
st

iq
ue

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Re
st

itu
tio

n 
pa

rt
ie

lle
 

 
Re

st
itu

tio
n 

fin
al

e
 

Et
ud

e 
co

m
pl

ém
en

ta
ire

 e
n 

m
ili

eu
 ru

ra
l

 
 

La
nc

em
en

t 
se

co
nd

 
m

or
ce

au
 

ét
ud

e

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Re
st

itu
tio

n 
pa

rt
ie

lle
 

 
Re

st
itu

tio
n 

fin
al

e
 

 
 

 

St
ag

e 
be

nc
hm

ar
k 

de
s 

so
lu

tio
ns

 lo
gi

st
iq

ue
s

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
Re

st
itu

tio
n 

fin
al

e
 

 
 

 
 

 
 

 
 

23



MÉMO RELATIF AUX JUSTIFICATIFS DE DÉPENSES EXIGIBLES À DESTINATION 
DES PORTEURS DE PROJETS LAURÉATS VAGUE 3 DE L’AMI « DÉMONSTRATEURS 
TERRITORIAUX DES TRANSITIONS AGRICOLES ET ALIMENTAIRES »

Comme stipulé dans l’annexe financière au cahier 
des charges et détaillé dans le « supplément » annexe 
financière du dossier de candidature, les dépenses 
éligibles de la phase de maturation sont regroupées 
en différentes catégories. 

Ces catégories sont les suivantes : 

• Achat de prestations intellectuelles hors accord-cadre 

• Achat de prestations intellectuelles dans l’accord-
cadre - Frais généraux

• Dépenses de personnel 

L’ensemble des dépenses listées en annexe 2 
de la Convention de subvention (« maquette budgétaire ») 
doit pouvoir être justifié auprès de la Banque des Territoires 
– Caisse des Dépôts sur simple demande. Ce mémo vise 
à préciser le calendrier de production de ces justificatifs 
et à expliciter le type de justificatif exigibles. 

1. Délais de production des justificatifs 
de dépenses 

Aucune pièce justificative n’est exigée à la signature 
de la Convention. La Banque des Territoires peut, 
à sa demande ou à celle des lauréats, revoir certaines 
pièces pour s’assurer qu’elles correspondent à ce qui sera 
attendu au moment de la demande de versement final. 
Au moment de la demande de versement final, à la fin 
de la phase de maturation, la Banque des Territoires 
adressera aux lauréats une liste des pièces justificatives 
à fournir. Cette liste sera basée sur le bilan financier (annexe 
3 de la Convention) fourni par le lauréat. 

2. Type de justificatifs recevables Seules 
les dépenses engagées après le 5 avril 2024 
sont éligibles. 

Les justificatifs, dont une liste non exhaustive est détaillée 
ci-dessous, varient en fonction du type de dépense engagée : 

• Achat de prestations intellectuelles hors accord-cadre : 
facture acquittée par la structure porteuse de l’action. 
Le montant de la facture doit être similaire à celui indiqué 
dans la maquette budgétaire, en annexe 2 de la Convention. 
Tout changement de montant aura été notifié en amont 
à la Banque des Territoires (via le rapport d’avancement, 
à produire par les lauréats semestriellement). 

• Achat de prestations intellectuelles dans l’accord-
cadre : aucun justificatif de dépense n’est attendu 
de la part des lauréats, le règlement étant fait directement 
par la Banque des Territoires.

• Frais généraux : pour les frais de déplacement 
et d’équipement en lien avec la coordination de projet, 
des factures acquittées pourront être demandées. 

• Dépenses de personnel : attestation de mise à disposition 
du salarié ou de l’agent qui démontre que le personnel est 
bien affecté, partiellement ou totalement, à la réalisation 
du Projet et les fiches de temps associées. 

La subvention France 2030 pourra financer au prorata 
du temps homme passé sur le Projet. A ce titre, 
une comptabilité analytique de temps certifiée sera 
demandée afin de confirmer le temps passé sur le projet. 
Les montants associés aux dépenses de personnel doivent 
correspondre au salaire chargé du personnel affecté 
à la réalisation du projet. En cas d’absence de fiche 
de paie permettant d’établir le montant de ladite dépense 
de personnel (cas de certaines structures unipersonnelles), 
le calcul devra se faire sur la base des prélèvements faits 
sur le compte de la structure, au titre de la rémunération 
du personnel susmentionné. Il sera demandé, au moment 
du solde de la phase de maturation, un document certifié 
comptablement retraçant les prélèvements permettant 
de vérifier le calcul réalisé. Ces pièces justificatives seront 
à transmettre par mail à la Chargée de Projet en charge 
du suivi du projet lauréat. Le cas échéant, des pièces 
complémentaires pourront être demandées aux porteurs 
de projet.

ANNEXE 2  
Mémo justificatifs de dépenses 
phase de maturation
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